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France Rénov’, le service public de la rénovation de l'habitat 

OBJECTIFS 
 

• Proposer un parcours centré sur les besoins de l’usager avec 

une approche intégrant l’ensemble des enjeux d’amélioration de 

l’habitat ; 
 

• Améliorer l’offre de services afin d’offrir une expérience usager 

fluide et lisible ; 
 

• Accompagner le réseau France Rénov’ (espaces conseil 

France Rénov’, services déconcentrés) dans le portage local du 

service public en lien étroit avec les collectivités territoriales 

; 
 

• Mobiliser l’ensemble des acteurs (collectivités, partenaires, 

filières professionnelles) dans le déploiement du service public. 

France Rénov’ en articulation avec 

les enjeux territoriaux  
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France Rénov’ en 2022 : chiffres-clefs (au 31/12/22) 

9 295 933 visites  

en 2022 

777 191 visiteurs  

en décembre 2022 
(contre 344 087 visiteurs en janvier 2022) 

1 757 502 

appels  

en 2022 

Dont  

357 006 appels 

relatifs à l’info-conseil 

• Plus de 2 200 conseillers au sein 

de 552 Espaces Conseil France 

Rénov 

 

• 920 000 prestations d’information  

depuis lancement SARE 

 

• 425 000 prestations de conseil  

depuis lancement SARE 

 

• 61 000 prestations 

d’accompagnement en 2022 

Septembre 2022 

• 96% du territoire dispose d’une 
offre d’accompagnement des 
Espaces Conseil France Rénov’ 
réalisant des actes A4 et A4 bis 

 

• 60% du territoire dispose d’une 
offre d’accompagnement dans le 
cadre d’un programme de l’Anah 
(OPAH/PIG) 



France Rénov’, le service public de la rénovation de l’habitat 

2021 
Des activités séparées 

2022 
Des activités pilotées par l’Anah en coordination 

avec l’ADEME  

2023 
Des activités unifiées autour de l’Anah et une 

coopération renforcée Anah-ADEME 

Pilotage du 

programme 

SARE 

Animation 

Communication 

Formation 

Outillage SI 

1 modèle unique de 

pilotage par l’ADEME 
(COPIL et GT) 

Anah en charge du pilotage et animation du service 

public 

ADEME en charge de la gestion administrative et 

budgétaire du programme SARE 

Investissement progressif de l’Anah dans les 

instances de pilotage 

2 catalogues d’outils 

distincts 

Ouverture progressive des outils métier, référentiels de données, et outils de 

reporting des 2 réseaux au sein d’une feuille de route à 3 ans 

Des modèles 

d’animation, de 

communication et de 

formation distincts 

Convergence entre les modèles d’animation, de 

communication et formation avec un pilotage 

progressif de l’Anah 

Des modèles d’animation, de 

communication et de formation unifiés 

2022, une année de continuité des activités et de transition des modes de travail, avec le lancement du 

service public France Rénov’ 



Déploiement de Mon Accompagnateur Rénov’ 

Déploiement progressif à partir 

du 1er janvier 2023 

« La délivrance de la prime de transition 

énergétique […] et des aides à la rénovation 

énergétique de l’Anah est progressivement 

conditionnée au recours à un accompagnement 

pour certaines rénovations énergétiques 

performantes ou globales » 

 
« La première de ces échéances est fixée au 

plus tard au 1er janvier 2023. »  

Opérationnalisation du dispositif 

2021 2022 2023 

• Janvier 2023 : accompagnement obligatoire sur 

MPRS et aides Loc’Avantages avec travaux 

(règlementation Anah) 

 

• Avril 2023 (visé) : ouverture de la procédure de 

demande d’agrément MAR’  2 procédures : 

simplifiée pour les acteurs historiques / architectes 

et complète pour les nouveaux acteurs 

 

• Septembre 2023 :  

o Accompagnement obligatoire pour MPR’ deux 

gestes de travaux ou plus lorsque l’aide 

dépasse 10 000€ 

o Obligation d’agrément pour tous les acteurs  

 

• Période transitoire jusqu’à juillet 2024 pour 

intégrer les nouvelles prestations obligatoires dans 

les conventions OPAG/PIG 

Cadre législatif : loi du 22 août 

2021 « Climat et résilience » 

• Décret du 22 juillet 2022 

• Arrêté du 21 décembre 2022 

• Préparation d’un décret avec avis CNIL sur 

les modalités de partage des données  

Les étapes clés du déploiement de Mon Accompagnateur Rénov’ 



Des missions socles 

Un accompagnement multi-dimensionnel et personnalisé (très 

largement inspiré de Habiter Mieux Sérénité et du A4/A4bis du SARE) : 

technique, social, administratif et financier  

Un accompagnement à toutes les étapes du projet : en amont des 

travaux, pendant leur réalisation et à la prise en main du logement 

après travaux 

Des prestations complémentaires permettant de traiter des besoins 

spécifiques du ménage, et lorsque nécessaire les situations de 

dégradation, d’indignité et d’autonomie 

 

Différence avec le mandataire 

L’accompagnateur peut être mandataire et réaliser pour le compte 

du demandeur ses démarches en ligne et / ou percevoir 

directement la subvention de l’Anah, selon le type de mandat choisi 

A l’inverse, sauf cas spécifique, un mandataire n’a pas vocation à 

réaliser une mission complète d’Accompagnateur Rénov’ sur les 

volets techniques et financiers notamment 

 

Les missions de Mon Accompagnateur Rénov’ : prestations obligatoires 



• Ne pas être en mesure d’exécuter 

directement un ouvrage 

• Respect d’une stricte neutralité, à 

performance et à qualité égales, vis-à-vis 

des équipements, solutions technologiques, 

scénarios de travaux et entreprises de 

travaux proposés 

• Interdiction de sous-traiter les 

prestations obligatoires et 

complémentaires (sauf pour l’audit) 

CONDITIONS ÉNONCÉES  

PAR LE DÉCRET 

Justificatifs de compétence : références professionnelles / plan 

de formation / méthodologie d’accompagnement 

Justificatifs du niveau d’activité : liste des implantations 

territoriales / interdiction du recours à la sous-traitance sauf pour 

l’audit avec la mention de la chaîne contractuelle de sous-

traitance dans le dossier de dépôt de la demande 

Justificatifs de conditions d’indépendance : structure du 

capital de l’opérateur / organigramme de la structure / système 

qualité et contrôle interne 

Justificatifs de capacité financière : comptes financiers de la 

structure sur l’année écoulée / budget prévisionnel 

Post-agrément : contrat entre l’AR’ et le ménage / rapport 

d’accompagnement co-signé par le ménage / rapport annuel 

d’activité transmis à l’Anah 
(possibilités de suivi par l’Anah sur les accompagnements réalisés) 

Le respect des conditions d’indépendance et de neutralité des acteurs pour 
obtenir et conserver l’agrément 

PIÈCES JUSTIFICATIVES FOURNIES POUR 

L’AGRÉMENT ET LE CONTRÔLE DES 

STRUCTURES 
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